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Mes chers collègues, 
 
Avant d’entamer l’ordre du jour de notre séance publique, je souhaite revenir quelques instants sur 
l’explosion de violences qui a secoué ces derniers jours notre département et toute la France.  
 
Il y a 10 jours, Nanterre a connu un drame, à quelques centaines de mètres du lieu où nous sommes 
réunis aujourd’hui. Personne ne devrait mourir à 17 ans, et il est urgent de laisser la justice travailler, 
pour faire toute la lumière sur l’enchaînement des faits.  
 
Suite à cet évènement tragique, pendant plusieurs jours et plusieurs nuits, Nanterre, comme d’autres 
villes dans notre Département et dans notre pays, ont été confrontées à des violences urbaines, des 
incendies anarchiques, des dégradations d’équipements publics, en somme à la destruction de tout le 
travail de fond mené depuis de nombreuses années par les élus des Conseils municipaux et les agents 
communaux pour améliorer le quotidien de nos concitoyens.   
 
Je voudrais ici vous témoigner, Monsieur le Maire de Nanterre, cher Patrick, tout mon soutien, comme 
à l’ensemble des maires des Hauts-de-Seine – dont certains siègent dans cette assemblée -  ainsi 
qu’aux équipes municipales, qui ont subi ce même déferlement inouï de violences dans leurs villes. 
Nous partageons la même indignation face à cette vague qui s’est propagée dans la France entière à 
une vitesse sidérante.   
 
Alors que des mairies ont été prises d’assaut, des lieux culturels attaqués, des bus et tramways réduits 
en cendres, des postes de police municipale caillassés, que tous les biens publics sont devenus des 
cibles et que tout symbole institutionnel a été menacé de destruction ou totalement détruit, l’action des 
maires, des élus tout comme celle des fonctionnaires des villes a été une nouvelle fois exemplaire, et 
je tiens à leur rendre hommage aujourd’hui.   
 
Nous avons tous été touchés par cette escalade irrationnelle. Le Département n’a pas été épargné, 
puisque les gardiens de notre mémoire collective, que sont le Monument de la Résistance et de la 
Déportation ainsi que le bâtiment des archives départementales, ont été dégradés, sans compter nos 
voiries ou les équipements de nos parcs qui ont été incendiés.  
Les agents du Conseil départemental se sont pleinement mobilisés pour faire face à cette situation, et 
je souhaite les remercier au nom de notre institution pour leur travail et leur réactivité.  
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Quelles que soient les circonstances qui ont mené à la mort tragique de Nahel, rien n’excusera jamais 
de brûler des voitures, de mettre le feu à des écoles ou des centres sociaux, de détruire des 
bibliothèques, de démolir les infrastructures publiques ou de s’en prendre physiquement à des élus de 
la République, parce qu’ils sont élus de la République  
 
Notre service public est une richesse pour les Français, une richesse encore plus précieuse pour les 
habitants des quartiers défavorisés qui en ont un besoin absolu au quotidien.  
 
Ce service public est l’illustration de la solidarité nationale, de la volonté de favoriser l’égalité des 
chances dans chacun des quartiers de notre pays. Il incarne à lui seul la notion de « faire société », 
cette société française qui existe grâce à l’histoire ainsi qu’aux valeurs que nous partageons et aux 
projets que nous construisons, jour après jour.  
 
Les émeutes que nous avons connues sont autant de menaces mortifères pour le contrat social qui 
nous unit.  
L’embrasement de ces derniers jours témoigne de l’urgence impérieuse de réinventer un chemin 
commun en France. Pour y parvenir, c’est un travail de longue haleine que nous devrons poursuivre, 
celui mené sans relâche, depuis de nombreuses années, par les élus locaux sur le terrain. 
 
Sans rien céder au découragement, je suis convaincu que, dans l’intérêt de tous nos concitoyens, nous 
continuerons à nous mobiliser collectivement et avec détermination au service de cet objectif qui fonde 
notre engagement : le service de l’intérêt général.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


